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Une composition écrite portant sur un sujet d’ordre général relatif à la place et au rôle des collectivités dans les 
problématiques locales (démocratie, société, économie, emploi, éducation/formation, santé, culture, urbanisme et 

aménagement, relations extérieures).  

 

Cette épreuve doit permettre au jury d’apprécier, outre les qualités rédactionnelles des candidats, leur ouverture au 
monde, leur aptitude au questionnement, à l’analyse et à l’argumentation ainsi que leur capacité à se projeter dans leur 
futur environnement professionnel. 

 

 

Durée : 4h00 
Coefficient : 2 

 

Sujet : 

 

 

 

Les collectivités locales doivent-elles remettre en cause la gratuité dans les services publics ? 
 

 

 

 

  

 

 A lire attentivement avant de traiter le sujet  

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre prénom, ni votre nom ou 

nom fictif, ni signature, ni initiale ou paraphe. 

 Seul l’usage d’un stylo noir ou bleu est autorisé. L’utilisation d’une autre couleur, pour écrire ou 

souligner, sera considérée comme un signe distinctif, de même que l’utilisation d’un surligneur. 
 Les feuilles de brouillons ne seront pas prises en compte. 

 Les feuilles de suite seront agrafées à votre feuille de composition par le surveillant chargé de relever 

votre copie. 

 Tous les candidats doivent remettre une copie, même blanche. Dans cette hypothèse, ils signent leur 

copie en indiquant « copie blanche ». 
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